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PRÉAMBULE 

1- Cadre législatif 

1.1. Le Projet d’Aménagement et de Développement Durable d’un SCoT 

Le Projet d’Aménagement et de Développement durable constitue la deuxième 
phase du Schéma de Cohérence Territoriale.

Il fait suite au rapport de présentation qui expose le diagnostic et l’analyse de 
l’état initial de l’environnement.

Il précède le Document d’Orientations Générales qui contient l’ensemble des 
mesures concourant à sa mise en oeuvre.

LES TROIS DOCUMENTS D’UN SCOT

1. LE RAPPORT DE PRÉSENTATION

- Diagnostic • formule la hiérarchisation des enjeux
• répond aux transversalités des thématiques
• élabore des scénarios d’évolution du territoire

- État Initial de l’Environnement • analyse les caractéristiques de l’état initial de
l’environnement

- Évaluation impacts prévisibles • évalue les conséquences du p rojet sur
l’environnement

- Diagnostic • formule la hiérarchisation des enjeux
• répond aux transversalités des thématiques
• élabore des scénarios d’évolution du territoire

- État Initial de l’Environnement • analyse les caractéristiques de l’état initial de
l’environnement

- Évaluation impacts prévisibles • évalue les conséquences du p rojet sur
l’environnement

- le PADD • articule le diagnostic et l’EIE
• présente les types d’objectifs stratégiques
• permet le débat et la concertation

3. LE DOCUMENT D’ORIENTATION

- le D.O. • formule des orientations par rapport à l’article
document opposable R 122-3 du code de l’urbanisme

• prend en compte l’apport des partenaires associés

2. LE PROJET D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLE

1.2. Objectifs d’un Projet d’Aménagement et de Développement Durable 

Dé  ni à l’article L. 122-1 du Code de l’Urbanisme, le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable ou PADD, «  xe les objectifs des politiques 
publiques d’urbanisme en matière d’habitat, de développement économique, 
de loisirs, de déplacement des personnes et des marchandises, de 
stationnement des véhicules et de régulation du tra  c automobile.»

a)  Le PADD tire les enseignements du diagnostic et met en évidence 
les principaux enjeux du territoire.

b) Le PADD présente les priorités pour le territoire.

c) Le PADD ! xe en! n  les objectifs généraux du SCOT e n vue de 
construire un projet équilibré de développement durable. 

Pour mettre en œuvre le P ADD, le SCOT !  xe au tr avers d’un Document 
d’Orientation  les orientations générales de l’organisation de l’espace et 
prend en compte les grands équilibres entre les espaces urbains, à urbaniser 
et les espaces naturels , agricoles et forestiers. Le Document d’Orientation 
Générales est à portée juridique, donc opposable (Art. R 122-3).
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2- Les fondements du projet du canton de Castets 

2.1. Les enjeux du territoire 

Entre le début avril 2006 et novembre 2006, différents débats et échanges 
publics ont été effectués lors des ateliers de diagnostic autour des 4 volets 
thématiques suivants : habitat et cadre de vie, économie, environnement et 
littoral.

Ces rencontres ont permis de faire apparaître les caractéristiques, les atouts, 
les faiblesses puis les enjeux du canton, synthétisés dans le diagnostic du 
Schéma de Cohérence Territoriale. 

Au vu de ce travail, traduit dans le diagnostic de SCoT, validé le 5 février 
2007, les grands enjeux suivants se dégagent  :

1. permettre un développement équilibré du canton 

2. accompagner la diversi  cation économique 

3. assurer la pérennité des ressources et des espaces naturels 

4. valoriser le positionnement littoral du territoire 

2.2. Les ambitions du SCOT, transcrites dans le PADD 

Les grands enjeux du territoire sont repris transversalement dans 3 axes 
fédérateurs. Ces 3 axes présentent le projet politique du territoire, inscrit 
dans le PADD, soit celui que les élus souhaitent voir émerger pour permettre 
le développement équilibré de leur canton.

Il doit avoir une vision à long terme, articulé à des projets à plus court terme.

Il doit construire le projet en tenant compte des approches globales et locales.

Il doit considérer le social, l’économie, l’environnement de façon transversale.

Il doit confronter les orientations de chacun par des approches spatiales.

Les trois axes structurants s’avouent être implicitement et «à priori» inscrits 
dans le nom même de la Communauté de communes : Côte Landes Nature .

Les axes de référence concernent :

 - le positionnement stratégique littoral : la «Côte»

 - le modèle villageois : les «Landes»

 - l’identité naturelle : la «Nature»

Les axes du PADD ont en effet pour ambition de :

1. Af!  rmer la place du canton au sein du littoral aquitain

2. Conforter le modèle villageois du territoire

3. Préserver et valoriser l’identité naturelle et le cadre de vie

PADD 
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CHAPITRE 1- AFFIRMER LA PLACE DU CANTON 
 AU SEIN DU LITTORAL AQUITAIN              
                           

  Le canton de Castets est un territoire rural, situé sur la côte Atlantique. Cette 
composante territoriale est très forte puisque ses 27 kilomètres de linéaire 
côtier, bien que préservés à ce jour, entre mer et forêt domaniale, voient 
poindre des mutations socio- économiques certaines, liées notamment au 
développement touristique et à l’augmentation démographique de tout le 
littoral aquitain.

  Le canton a longtemps tourné le dos à son littoral, mais face aux enjeux 
environnementaux, sociaux et économiques importants qui se font jour, 
le canton souhaite désormais intégrer cette dimension dans sa ré! exion 
territoriale. 

  Les élus sont donc particulièrement attentifs au fait qu’il faudra dorénavant 
inclure cet espace dans toute ré! exion concernant le développement, au-
delà de toute ré! exion strictement communale. Et cela d’autant plus que 
le littoral est fragile et interdépendant de l’espace maritime ainsi que des 
bourgs proches ruraux.

  Face à de tels enjeux, il s’agit de valoriser le capital littoral comme opportunité 
économique tout en préservant ses milieux sensibles. 

  D’une part, il s’agit de permettre le désenclavement du canton  a  n 
d’éviter que cette partie du littoral reste isolée et soit délaissée par les 
politiques de développement local. 

  D’autre part, cela concerne la mise en place d’une meilleure 
connaissance des milieux en intégrant les milieux marins puis d’une 
construction de partenariats susceptibles de contribuer à cette connaissance, 
à la gestion des espaces et à sa préservation. 

  Cela concerne aussi l’aménagement des espaces proches du littoral 
qui doit prendre en compte leurs spéci  cités tout en permettant, sans con! its 
d’usages, les différentes activités présentes. 

  Et en!  n, cela suppose le développement d’une certaine diversi!  cation 
et innovation qui pourraient être des plus values certaines et éviteraient la 
monoactivité, trop grande sollicitatrice des mêmes lieux.
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1 -   Améliorer l’accessibilité du territoire cantonal 
 
 1.1. Prendre en compte les grands projets d’infrastructures à venir 

 De grands projets d’infrastructures ont été inscrits sur le territoire régional 
pour les années à venir. 

 Les aménagements de la future autoroute A63, prévus pour 2010, vont 
directement avoir un impact sur le canton car la voie longe celui-ci. 

 Quant au projet de Ligne à Grande Vitesse, il impliquera vers 2015 la 
réalisation d’une gare entre Mont de Marsan et Dax, agglomération 
proche du canton de Castets.

 Dans cette optique, le développement du canton doit prendre en compte 
ces éléments a  n d’engager son désenclavement et de mieux rattacher 
ce territoire côtier landais au reste du département : 

 a) en af  rmant les entrées du canton : aménagement des entrées depuis 
l’autoroute au nord par Lévignacq, au centre par Castets et au sud par Léon,

 b) en s’inscrivant dans un principe d’intermodalité avec l’agglomération de Dax,

 c) en prenant en compte la future voie à l’est des communes côtières.  

 1.2. Faciliter l’accès au canton

 Le canton est à la fois enclavé et vaste. Il dispose d’un linéaire de voiries 
conséquent qui est à l’échelle du territoire. Les infrastructures actuelles 
sont toutefois suf  santes et aucune nouvelle infrastructure viaire ne 
semble nécessaire y compris si on prend en compte l’augmentation 
démographique à venir. 

 Pour autant, les voies existantes sont utilisées pour tous les types 
de déplacements (déplacements quotidiens, transports de matières 
dangereuses, camions de débardage, tourisme...) qui pourraient à terme 
générer des con! its d’usage (notamment sur les routes départementales). 

 C’est pourquoi le canton doit faire évoluer ses aménagements viaires: 

 a) en engageant une hiérarchisation de ceux-ci, 

 b) en créant les contournements de Castets, Léon et en ré! échissant à
  d’éventuels contournements à Saint Girons et Linxe, 

 c) en interdisant les accès de toutes nouvelles constructions directement
     sur les voies principales, en dehors des zones d’agglomération.

 

 1.3. S’attacher au développement des Nouvelles Technologies

Le département des Landes a investi depuis plusieurs années dans le 
développement des Nouvelles Technologies de l’Information et de la 
Communication. Peu de secteurs restent à ce jour non couverts. 

Le canton est assez bien équipé mais il a encore quelques zones 
non couvertes. En tant qu’espace rural, il est important que pour son 
développement il puisse béné  cier d’une bonne couverture. 

C’est pourquoi, il devra être attentif à sa mise à niveau : 

 a) en s’intéressant à la couverture suf  sante par les réseaux de haut débit 
 puis de très haut débit (présent vers 2008 à Dax ) surtout pour les zones 

économiques, 

 b) en s’attachant à l’aménagement pour la téléphonie mobile des zones
 aujourd’hui grises dans les espace urbanisés (environs des communes 

de Taller, d’Uza, de Saint Michel Escalus).
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2 -   Développer les outils de gestion de l’environnement 

 2.1. Mettre en place les structures et partenariats nécessaires

 Les espaces naturels du territoire sont inscrits pour la plupart dans 
des zonages de protections diverses (ZNIEFF, Natura 2000, ZICO...), 
essentiellement situés à proximité du littoral. Mais il ne suf  t pas d’af  rmer 
certains périmètres à préserver et de les associer à des mesures 
réglementaires pour assurer leur pérennité. 

 Les laisser évoluer librement sans intervention humaine ne peut pas 
constituer une orientation suf  sante pour leur protection, d’autant plus 
qu’ils sont interdépendants et que la fragilisation de l’un peut porter 
préjudice aux autres (eaux des rivières se déversant dans la mer, forêt 
domaniale servant d’écran de protection au cordon dunaire, étangs 
comme déversoir de trop plein des bassins versants...). 

 C’est pourquoi cette protection pourrait se faire :  

 a) en mobilisant les structures ad-hoc telles le GIP pour le littoral et le
  Conseil Général pour les Espaces Naturels Sensibles, 

 b) en projetant la création de structures pour le suivi et la gestion, tel que
 préconisé par la Contrat de Projets Etat Région : outil de gouvernance 

de type syndicat pour les deux bassins versants du canton (la Pallue 
et Contis), schémas d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), 
contrats de rivière,

 c) en développant les moyens permettant la réhabilitation du courant de
 Huchet (Maison de la réserve, aménagements de la nasse...), en tant 

que site emblématique du littoral aquitain, tel qu’inscrit dans le contrat 
de Projet Etat Région.

  

 2.2. Af!  ner la connaissance des milieux sensibles et leurs périmètres

 Le linéaire littoral du canton représente plus de 1/4 de la côte landaise.  
Ce littoral est pourtant méconnu puisque peu d’indicateurs existent à ce 
jour qui permettraient de suivre ses évolutions qualitatives (état des eaux, 
diversité écologique...) et quantitatives (fréquentations, tra  cs journaliers, 
capacités d’accueil, nombre emplois générés, taux de remplissage des 
campings...).

 Par ailleurs, les espaces de protection et de réglementations diverses des 
espaces sensibles du canton représentent environ 20 % du territoire. 

 Et pour autant ces périmètres de protection ne garantissent pas la 
préservation de zones à enjeux écologiques forts car la connaissance et 
l’identi  cation de ces lieux reste insuf  sante.

 L’identi  cation juste de ces espaces et les outils de leurs suivi doivent 
donc se faire :

 a) en   nalisant les DOCOB  des zones Natura 2000 et les diagnostics des
   Espaces Naturels Sensibles, 

 b) en  engageant des études sur les milieux sensibles des périmètres de
 ZNIEFF II et du site inscrit des étangs landais,

 c) en mettant en place des indicateurs de suivi pour une gestion intégrée
 du littoral.
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3 -   Valoriser les espaces naturels et les patrimoines 

3.1. Af!  rmer le rôle et l’intérêt des espaces naturels 
 Les espaces naturels du canton de Castets sont aujourd’hui méconnus 

et con  dentiels. C’est cette méconnaissance des particularités des 
écosystèmes qui peut fragiliser certains sites face à des comportements 
inappropriés des publics. 

 Par ailleurs, la fermeture actuelle de périmètres sensibles génère des 
initiatives qui peuvent également être préjudiciables pour le maintien en 
l’état de certaines zones. 

 C’est pourquoi, plutôt que d’interdire les accès, il vaut mieux une bonne 
canalisation et information des divers publics :

 a) en développant des projets liées à la recherche et à l’éducation : Maison
  de la réserve naturelle du courant de Huchet (biodiversité, rôle 

écologique, pédagogie auprès des enfants...),

 b) en ouvrant et aménageant dans des lieux d’intérêt écologique des
  espaces qui peuvent intéresser le public (Espaces Naturels Sensibles 

à Saint Michel Escalus, étang de Uza...),

 c) en aménageant les abords des deux bassins versants (cours d’eau de la
 Pallue et du courant de Contis) dans les parties les plus fréquentées (près 

des zones urbanisées ou proches des embouchures).

3.2. Consolider les espaces littoraux accessibles au public

 Les espaces littoraux du territoire sont des milieux fragiles qui ont été 
jusque là préservés grâce d’une part à la politique de la MIACA et d’autre 
part à la con  dentialité du territoire. Les nombreux enjeux qui s’y font jour 
peuvent mettre à mal le devenir de son équilibre. 

 Face à des volontés de développement qui peuvent s’opposer à des 
besoins de préservation, l’aménagement approprié de lieux spéci  ques 
permettra de mieux contrôler l’accueil des touristes en les détournant par 
ailleurs des milieux sensibles (dunes, forêt domaniale...).

 C’est pourquoi, ces aménagements devront prendre place  : 

 a) en af  rmant les espaces d’accueil du littoral pour une meilleure
 canalisation du public : plans plages développés à Cap de l’Homy, à 

Saint Girons et à la Lette Blanche,

 b) en développant la station balnéaire de Contis et en continuité celle de
 Lit et Mixe (étude en cours) tout en prenant en compte les zones proches 

du rivage, les diverses coupures vertes et les limites d’urbanisation,

 c) en projetant l’aménagement des accessibilités spéci  ques - de type
  voies vertes - à travers la forêt domaniale.
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4 -    Favoriser la diversité et l’innovation 

4.1. Développer le secteur touristique

 Jusqu’à ce jour, le secteur touristique n’a pas été développé dans un principe 
de gestion globale, ni d’anticipation. Ce secteur fonctionne à plein seulement 
deux mois dans l’année et cela provoque des déséquilibres démographiques, 
spatiaux et environnementaux sur l’espace littoral et les bourgs proches. 

 Le développement concerté du secteur permettrait de diversi  er 
l’économie, de mieux étaler l’apport démographique lié au tourisme et de 
réduire les déséquilibres à l’échelle du canton.

 C’est pourquoi, la prise en compte de ce secteur comme potentiel 
économique devra se faire : 

 a) en offrant des aménagements de loisirs adaptés dans des espaces
 dédiés : nautisme à Contis, pêche sur les 2  bassins versants, vélotourisme 

dans le nord mais aussi dans le sud du canton, canöé kayak...

 b) en proposant des hébergements touristiques diversi  és et intégrés, (en
 plus des 100 résidences secondaires à créer par an selon les orientations 

du PLH) : opérations de résidences de tourisme à Lit et Mixe, à Léon, voire 
à Saint Julien et Lévignacq, secteurs de campings aménagés de façon 
qualitative* et limités en quantité et en super  cie sur tout le canton,

 c) en permettant la création d’une maison des saisonniers pour organiser
 et faciliter le travail des employés précaires et des leurs employeurs.

4.2. Maintenir les exploitations agricoles 

 Même si le territoire n’a jamais été agricole, la confortation de ses exploitations 
agricoles a pour intérêt de préserver ses paysages et d’éviter la fermeture de 
clairières qui sont autant d’espaces de respiration et de biodiversité. 

 Ces espaces agricoles peuvent aussi s’avérer intéressants du point de 
vue touristique puisqu’ils apportent une plus-value à ce territoire rural, 
permettant de le rééquilibrer quelque peu face à l’attrait du littoral.

 C’est pourquoi, le maintien des exploitations agricoles peut se faire : 

 a) en offrant des produits touristiques liés à l’agriculture biologique ou
  aux productions locales (asperges, vin des sables, volailles à gras...) 

 b) en facilitant les reprises d’exploitations pour l’installation des jeunes
   agriculteurs.

4.3. Soutenir l’implantation d’économies liées au développement durable

 La position géographique du territoire et sa littoralité en font un lieu propice 
aux énergies renouvelables. Ses espaces boisés à 85% en font un lieu  
inestimable pour les ressources sylvicoles.  

 C’est pourquoi, ces données doivent être prises comme autant 
d’opportunités pour s’af  cher en tant que territoire expérimental : 

 a) en permettant l’installation d’éoliennes près du littoral au nord de Saint
  Julien, ainsi que la création d’une ferme photovoltaïque** et l’ouverture de 

sites de production d’énergies liées à la mer (force de la houle, hydroliennes 
ou marée motrice...) dans l’espace maritime du canton,

 b) en s’impliquant dans le projet de pôle de compétitivité «Pin maritime», inscrit 
dans le Contrat de Pays et soutenu par le Contrat de Projet Etat-Région.

*   qualitativement, le canton souhaiterait l’équivalent des trois étoiles
**  un espace de 20 hectares minimum et d’un seul tenant est nécessaire à cette   n
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CHAPITRE 2 - CONFORTER LE MODÈLE VILLAGEOIS 
DU TERRITOIRE

Le territoire du canton de Castets est situé entre façade littorale, infrastructure 
autoroutière faisant partie de l’arc  atlantique et à proximité des agglomérations 
de Dax, MACS et Bayonne-Anglet-Biarritz. 

Malgré son enclavement, cette position géographique doit être vue comme une 
opportunité pour l’avenir à condition d’anticiper les enjeux de demain.

En effet, la croissance démographique constatée en Aquitaine et sur son littoral 
en particulier commence à se faire sentir sur le canton, mais avec un certain 
décalage par rapport à des territoires littoraux plus urbains.

Les projections de la DATAR pour 2020 annoncent près de 100 000 habitants 
de plus sur le seul littoral aquitain. 

Les estimations de croissance démographique pour le canton de Castets, 
réalisées en 2006 pour le Programme Local d’Habitat et le Schéma de 
Cohérence Territoriale, indiquent pour cette même période, 3500 nouveaux 
habitants, soit 1/3 d’habitants en plus par rapport à aujourd’hui.

Cette augmentation de population représente un dé   important pour le canton 
rural de Castets qui est soucieux de respecter les équilibres de son territoire.

 

D’une part le canton souhaite pouvoir maîtriser son développement de telle 
sorte que la trame urbaine des bourgs ne disparaisse pas et que l’équilibre actuel 
entre communes, avec leurs offres de services et d’équipements soit confortée 
puis améliorée. Cela suppose une prise en compte des complémentarités entre 
bourgs a  n de mutualiser les équipements en fonction des besoins des futurs 
habitants.

D’autre part, pour faire face au vieillissement constaté sur le canton comme sur 
l’ensemble des zones littorales de la côte aquitaine, il est souhaité un accueil 
des populations les plus diverses possibles a  n d’avoir de la mixité sociale  y 
compris entre communes littorales et rétro- littorales. 

Le canton souhaite aussi continuer à se développer en préservant la qualité 
de ses villages et de ses paysages . En effet, faire de la maîtrise quantitative 
ne veut pas dire hypothéquer la maîtrise qualitative, surtout lorsque l’on se 
trouve comme ici en présence de milieux fragiles.

En  n, malgré la moyenne importante du taux d’emplois sur le canton, l’adéquation 
à venir entre actifs du canton et offres d’emplois constitue aussi un projet pour le 
territoire au regard de sa forte spécialisation actuelle, la mixité sociale demandant 
aussi des offres d’emplois confortées mais aussi diversi! ées .
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1 -   Développer le canton de façon maîtrisée 

  1.1. Envisager le devenir des bourgs villageois en réseau solidaire et complémentaire 

Quatre scénarios de développement ont été étudiés avec les élus du 
canton a  n qu’ils puissent en discuter et positionner leur canton par 
rapport aux quatre propositions cartographiées, soit :

 - scénario « au   l de l’eau » : le canton se développe au jour le jour selon 
les opportunités ce qui crée des déséquilibres entre littoral et rétro littoral, 

 - scénario « continuité d’agglomération » : les bourgs du canton sont peu à 
peu absorbés par le développement des agglomérations les plus proches,

 - scénario « pôle principal et bourgs relais » : développement des bourgs 
autour du pôle principal de Castets et consolidation de la commune,

 - scénario « complémentarité solidaire» : les bourgs se développent de 
façon complémentaire dans un principe de mise en réseau entre divers 
espaces du territoire.

C’est ce dernier scénario qui a été porté par les élus du canton. En effet, 
il permet de ré! échir à l’échelle de 3 zones équilibrées autour de pôles 
spéci  ques (Lit au nord, Castets à l’est et Léon à l’ouest) et correspond 
à une logique de travail déjà engagée qui semble bien fonctionner dans 
le cadre des projets intercommunaux (mutualisation d’équipements à 
l’échelle de ces zones par exemple).
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2 -   Accueillir 3 500 nouveaux habitants d’ici à 2020 

 2.1. Offrir un habitat permettant la mixité sociale

 Le périmètre du SCoT est assez déséquilibré pour ce qui concerne l’offre 
d’habitat. En effet, le PLH, réalisé concomitamment au SCoT, a montré un taux 
de logements sociaux très faible (1,4%), peu de logements locatifs à l’année 
et un manque certain de petits logements en locatif ou en accession.

 L’hypothèse acceptable d’une croissance démographique de 2,64% d’ici 
à 2012, puis de 1,48% jusqu’en 2020 apporterait 3500 habitants en plus, 
soit un besoin de 180 logements principaux par an au total.

 C’est pourquoi, face à un territoire employeur qui ne peut pas loger ses 
actifs, face à un territoire vieillissant qui ne peut pas garder ses jeunes 
familles, la diversi  cation de l’offre doit s’organiser : 

 a) en augmentant le taux du logement social (au moins jusqu’à 6%, comme
 préconisé dans le PLH) à ventiler surtout dans les bourgs «centres» 

de Castets, Léon et Lit et Mixe ainsi qu’à Linxe, bourg qui accueille le 
collège, a  n de réaliser environ 20 logements locatifs sociaux par an, 

 b) en construisant divers types de logements pour un parcours résidentiel
 complet, à toutes les périodes de la vie : maisons de retraite agrandies 

à Castets, Vielle Saint Girons et Lit et Mixe, appartements T1 et T2 
près des services pour les plus jeunes, studios pour les travailleurs 
saisonniers, aire d’accueil des gens du voyage à Lit et Mixe,

 2.2. Conforter les équipements et services existants et en accueillir de nouveaux

 Le canton étant très étendu (super  cie de 60 733 hectares), il est important 
que la population puisse trouver, dans son bassin de vie, les équipements 
et services dont elle a besoin a  n de faciliter la vie quotidienne et ne pas 
augmenter les déplacements quotidiens. 

 Ce maintien des équipements est aussi le garant d’un minimum de 
développement économique. Cela peut se faire :   

 a) en maintenant les services, commerces et équipements dans les pôles 
 de Castets, Léon et Lit et pour un principe de complémentarité dans 

tous les autres bourgs du canton,

 b) en faisant évoluer les services de soins à la personne, 

 c) en améliorant l’accès aux services publics (point emplois, services
 dématérialisés ...).

1.2. Mettre en avant les éléments de confortation villageoise 

 Tendre vers ce scénario implique une structuration et un renforcement 
des bourgs principaux (ou  bourgs «centres») qui accueillent l’essentiel 
des services et des équipements. 

 Mais l’équilibre du territoire repose aussi sur le maintien des petits pôles 
d’habitat. En effet l’af  rmation de cette ossature contribue à éviter le 
phénomène de mitage urbain, d’autant plus que le canton dispose d’un 
foncier urbanisable conséquent (un peu plus de 600 hectares). 

 Cet équilibre peut être pérennisé avec l’af  rmation des typologies villageoises:   

 a) en densi  ant les centres-bourgs et en urbanisant dans la continuité,
 notamment pour ce qui concerne les bourgs «centres» que sont Lit au 

nord, Castets à l’est et Léon à l’ouest,

 b) en valorisant les entrées de communes et leurs séquences d’entrée,

 c) en renforçant les centralités des petits bourgs, 

 d) en af  rmant les trames vertes entre villages.
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3 -   Promouvoir une urbanisation de qualité 

3.1. Accentuer la maîtrise foncière des collectivités

 Le diagnostic du SCoT a fait ressortir que le canton disposait d’un foncier 
important, immédiatement constructible pour de l’habitat. Cela concerne 
plus de 600 hectares, en zone U, dont la moitié environ appartient à des 
propriétaires privés, ce qui représente un foncier que la collectivité ne 
peut pas maîtriser .

 Cette donne n’est pas négligeable au regard des développements urbains 
qui ont été constatés sur les territoires littoraux tous proches (Maremne 
Adour Côte Sud par exemple), caractérisés par de l’étalement urbain, de 
grandes impérméabilisation des sols et des augmentations des prix du 
foncier et de l’habitat.

 C’est pourquoi, face à un littoral aquitain attractif, en proie à des 
spéculations foncières importantes, la maîtrise du foncier par la collectivité 
peut éviter le développement de ce phénomène sur son propre canton :

  a) en permettant le droit de préemption des communes, éventuellement à
 rétrocéder à la Communauté de communes,

 b) en adhérant éventuellement à l’Etablissement Public Foncier, crée 
 récemment dans les Landes,

 c) en ouvrant de façon mesurée les zones à urbaniser et d’urbanisation future.

3.2. Mettre en place des règles communes pour préserver la qualité des bourgs

 La maîtrise du foncier est un élément facilitateur pour un développement 
concerté d’un territoire mais il n’en demeure pas moins qu’il faut en même 
temps avoir une exigence de qualité concernant les bâtis à venir.

 Cette exigence pourrait sembler être une coquetterie si par ailleurs il 
n’était pas constaté une dégradation des paysages, due à  une certaine 
banalisation des nouveaux bâtis, notamment liés à des opérations de 
lotissements.

 C’est pourquoi, a  n de préserver la qualité des paysages et des bourgs, le 
canton peut mettre en place un certain nombre d’outils et de partenariats : 

 a) en se dotant d’une Charte Architecturale et Paysagère pour préconiser
  des orientations communes et solidaires pour les maires du canton,

 b) en précisant dans les PLU des communes l’article 11 (qui concerne
 l’aspect extérieur des constructions) sans se contenter de la simple mise en 

application de l’article R111-21 du code de l’urbanisme, imprécis notamment 
sur le traitement des interfaces entre espaces publics et privés,

 c) en aménageant les entrées de bourgs à l’exemple de Castets, avec
 assistance à maîtrise d’ouvrage spéci  ques si besoin,

 d) en construisant en épaisseur autant que possible  plutôt que le long d e s
  voiries primaires et secondaires,

 e) en ne permettant plus la construction hors continuité d’urbanisation des
 lotissements et en interdisant leur déconnection des voiries communales 

ainsi que la réalisation d’impasses sans dispositif de retournement 
approprié et de possibilité de prolongement ultérieur en limite de 
périmètre urbanisable, sans occasionner de destruction,

 f) en aménageant des zones tampons entre les zones d’habitat et les
  zones d’activités.
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SCOT du canton de Castets

3.3. Envisager le renouvellement urbain a! n de conserver les patrimoines bâtis 

 Malgré la disponibilité d’importants terrains à batir, le Programme Local de 
l’Habitat a constaté que les centres bourgs comportaient aussi des bâtis 
pouvant être rénovés à proximité des équipements et des services a  n de 
mieux répondre à des demandes de petits logements qui sont faites par 
des personnes âgées ou des plus jeunes.

 Les bourgs constatent d’ailleurs des densités moyennes de 30 jusqu’à 48 
logements à l’hectare. Le maintien de cette densité repose d’une part sur 
la pérennisation des bâtis délaissés mais aussi sur la reconstruction des 
terrains entre des bâtis existants et dans la continuité de ceux-ci.

 Par ailleurs, certains quartiers historiques d’airials pourraient être préservés 
si une attention était portée à terme a  n qu’ils continuent à être habités.

 C’est pourquoi, la préservation de la trame urbaine qualitative du canton 
peut aussi se faire : 

 a) en faisant évoluer la destination des bâtis obsolètes ou laissés à
  l’abandon dans les bourgs,

 b) en permettant les constructions dans les dents creuses des anciennes
  zones de quartiers 

  c) en changeant la destination de certains bâtis, présentant un intérêt
  patrimonial, notamment dans les zones d’airials.

4 -    Accompagner l’évolution des activités locales

4.1. Créer de nouvelles zones d’activité dans un principe d’équilibre 

 Selon les projections de population réalisées par âge sur l’ensemble du 
canton de Castets, et en maintenant les taux d’activité par âge de 1999, il 
y aurait 4915 actifs  sur le canton en 2020.

 Le maintien du ratio actuel du canton de 95 emplois pour 100 actifs 
nécessiterait la création sur le canton de près de 1070 emplois d’ici 
à 2020. Si on amène ce ratio à un niveau équivalent à celui connu 
actuellement dans l’ensemble des Landes (soit 88 emplois pour 100 
actifs) cela nécessiterait la création d’environ 750 emplois d’ici à 2020. 

 Cela suppose donc qu’il faudrait entre 750 et 1070 emplois nouveaux 
d’ici à 2020 sur le canton de Castets, pour permettre un certain 
équilibre des fonctions.

 Or le maintien de l’évolution du nombre d’emplois connu sur le canton 
entre 1990 et 1999 (+6% en 9 ans), conduirait à seulement 430 nouveaux 
emplois sur cette période. 

 La volonté de maintenir une croissance démographique maîtrisée et 
toutefois équilibrée implique donc une forte volonté de créer de l’emploi : 
environ le double des tendances constatées jusqu’à présent. Il s’agit 
bien de mener une politique volontariste à plusieurs niveaux : création 
de nouvelles activités, maintien et évolution des activités existantes, 
amélioration de l’accès à l’emploi.  

 La création de nouvelles activités est possible du point de vue foncier 
compte tenu du fait que les documents d’urbanisme communaux réservent 
aujourd’hui environ 190 hectares à de la zone d’activité future (1AU), et 
qu’à moyen terme 50 autres hectares devraient venir s’y ajouter.
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 Les principales zones qui ont été identi  ées à ce jour pourront se faire : 

 a) en permettant le développement des zones d’activités à Castets en lien 
 en particulier avec les futurs équipements autoroutiers,

 b) en aménageant une zone d’activités intercommunale à vocation
  industrielle à Linxe,

 c) en développant une zone d’artisanat et de services dans chacune des
  communes du canton,

 d) en n’interdisant pas dans les documents d’urbanisme l’accueil
 d’entreprises à risque à condition qu’elles soient suf  samment 

éloignées des zones urbanisées et qu’elles prennent en compte toutes 
les mesures permettant la maîtrise de leurs risques.

  

4.2. Maîtriser le développement des zones d’activité existantes 

 Les zones d’activité existantes représentent selon le diagnostic environ 
337 hectares dont plus d’un tiers (137 hectares) est encore disponible. 
Leurs périmètres sont assez bien circonscrits mais parfois sur certains 
sites, ils ne sont pas suf  sants pour envisager une pérennisation des 
activités.

 Le maintien des activités existantes doit pouvoir se faire de telle sorte qu’il 
puisse y avoir développement du point de vue spatial si nécessaire mais 
aussi en respectant les zones proches dédiées à l’habitat a  n d’éviter 
divers types de con! its. 

 Cela peut s’inscrire : 

 a) en limitant le périmètre de développement des Installations Classées
 pour la Protection de l’Environnement existantes et en organisant 

des zones tampons pour celles qui sont en zone urbanisées ou à 
urbaniser,

 b) en consolidant les espaces pour les zones d’activités existantes.

4.3. Organiser des éléments d’évolution économique 

 Le développement de l’économie du canton ne dépend pas seulement 
de la disponibilité de terrains pour de l’activité mais aussi de la possibilité 
qu’offre le territoire à faire évoluer ses activités. 

 D’une part, il a été constaté que le tertiaire était encore peu présent 
comparativement aux emplois industriels, alors même qu’il y a des 
demandes de services de la part de la population.

 Il a aussi été constaté que l’économie touristique est peu visible et peu 
organisée alors qu’elle représente environ 590 emplois saisonniers d’une 
durée comprise entre 6 semaines et 2 mois.

 C’est pourquoi, la structure de l’emploi du canton et la précarité de certains 
salariés, notamment féminins, peuvent être améliorés : 

 a) en facilitant l’accès à l’emploi : réalisation d’une maison des saisonniers
 par exemple,

 b) en engageant une annualisation des emplois saisonniers ainsi que leur
 professionnalisation,

 c) en accueillant au moins une à deux structures de formation professionnelle,

 d) en apportant des services dans les nouvelles zones d’activités.



CONFORTER LE MODÈLE VILLAGEOIS DU TERRITOIRE
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CHAPITRE 3 - PRÉSERVER ET VALORISER L’IDENTITÉ  
                        NATURELLE ET LE CADRE DE VIE   

A l’image de la région Aquitaine qui béné  cie d’un patrimoine naturel exceptionnel, 
le canton de Castets possède des espaces naturels majeurs (forêts, dunes, 
milieux humides...) et un patrimoine bâti intéressant qui, alliés à une situation 
géographique particulière -entre littoral et espaces forestiers intérieurs du Parc 
Naturel Régional de la Haute Lande - permettent de considérer cette partie de 
la côte landaise comme un véritable corridor écologique.

Pour toutes ces raisons, la collectivité souhaite plani  er le développement 
du canton tout en préservant ses ressources et patrimoines naturels . En 
effet, ceux-ci ne sont pas pérennes, ils demeurent encore fragiles au regard 
notamment du phénomène de littoralisation et cela malgré diverses mesures 
réglementaires (schémas d’aménagement dans les années 70, loi littoral de 
1986 et autres dispositifs de classi  cation et d’inventaires).

D’autre part, les élus sont  conscients que les fragilités du canton sont aussi  
dues à des risques naturels bien présents et à des risques technologiques 
importants, liés à une économie locale fortement industrialisée. 

C’est pourquoi, la remise en question de l’identité industrielle n’étant pas 
discutable, la préservation du cadre de vie et de la santé publique passera 
par une prise en compte des ces risques  le plus en amont possible de tout 
aménagement et par la mise en place de gestions globales, notamment pour ce 
qui concerne les ressources en eau.

Par ailleurs, les élus ont estimé que le rechauffement climatique, responsable 
de nombreuses catastrophes «naturelles» à l’échelle mondiale, doit être un 
sujet à traiter localement en contribuant à diminuer les rejets de gaz à effet 
de serre . 

Compte tenu du choix proposé par le SCoT de conforter le réseau des pôles 
villageois sur tout le canton, la limitation de l’usage de la voiture ne pourra être 
faite qu’au travers d’une politique volontariste de promotion des modes de 
déplacements alternatifs. 

En  n, les aménagements nécessaires au canton devront prendre en compte 
les enjeux de développement durable  a  n de ne pas rajouter de fragilités à 
celles existantes. Ce projet mérite d’être développé en tant que véritable image 
de marque du canton à part entière dans la limite où cela correspond fortement 
à son identité naturelle préservée.
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1 -   Préserver les paysages, l’environnement et les ressources 
 

1.1. Conserver les espaces naturels et la biodiversité 

 Au-delà d’un intérêt certain à devoir protéger des espaces naturels en tant 
qu’éléments patrimoniaux, générateurs d’équilibre des écosystèmes et de 
qualité de vie pour les habitants, la démarche de conservation ne peut pas 
être dissociée sur le canton de la dimension économique. 

 En effet, ce sont les espaces naturels qui constituent la première source 
économique du canton de Castets pour d’une part le secteur touristique 
en devenir  et d’autre part toute la   lière sylvicole qui dans l’état actuel de 
son exploitation ne met pas en péril la biodiversité des milieux.

 C’est à ce double titre qu’il convient de veiller à la conservation des espaces 
et milieux naturels grâce à une forte implication des acteurs locaux, publics 
ou privés, qui peuvent directement ou indirectement tirer parti de la gestion 
de ces ressources. 

 Différents projets peuvent être mis en place en fonction des secteurs 
géographiques :

 a) en confortant les trames bleues et les trames vertes, constituées d’une
 part des réseaux hydrographiques, des étangs, des zones humides 

et d’autre part de continuités de massifs boisés et autres lieux 
remarquables,  

 b) en empêchant le mitage urbain et économique notamment à proximité
  des villages et des zones de quartiers par l’af  rmation des coupures 

urbaines qui révèlent les éléments paysagers,

 c) en limitant les accès à travers la forêt domaniale avec l’aménagement
 d’accès spéci  ques et sécurisés vers le littoral.

1.2. Maintenir les armatures forestières et agricoles 

 Forêts et zones agricoles constituent des espaces naturels d’équilibre pour 
le canton alors qu’ils ne réprésentent pas du tout les mêmes proportions.

 Les espaces boisés occupent 85% du foncier cantonal mais les espaces 
agricoles seulement 4%, tout en se maintenant depuis plus de 20 ans aux 
environs de 2037 hectares. 

 Pour autant, ces composantes du paysage cantonal jouent des rôles 
importants en plus de leur rôle d’accueil de la biodiversité : la forêt joue 
un rôle de protection contre l’érosion marine et d’éponge des nappes 
phréatiques peu profondes, les zones agricoles offrent des respirations 
dans une trame forestière très dense.

 C’est pourquoi, le maintien de ces armatures forestières et agricoles doit 
se faire :

 a) en imposant la création de zones tampons, inconstructibles, de type
  coupe-feu entre l’habitat et la forêt,

 b) en maintenant «à maxima» les zones agricoles existantes d’une part
 dans leur inscription dans les PLU des communes et d’autre part en 

favorisant l’installation de jeunes agriculteurs, tel qu’inscrit dans le 
dernier Contrat de projets Etat -Région, 

 c) en évitant les déprises agricoles de tout projet urbain sauf dans le
 cas ou la Surface Agricole Utilisée est restituée par ailleurs, 

 d) en intégrant l’agriculture dans les ré! exions liées à l’économie touristique
 (agro-tourisme, réseaux de gîtes ruraux, camping à la ferme...).
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1.3. Réduire la consommation d’eau

 La ressource en eau du canton semble être, d’après le diagnostic, de bonne 
qualité et de quantité suf  sante. Pour autant, croissance démographique, 
pointes saisonnières ainsi qu’activités industrielles et agricoles peuvent à 
terme porter atteinte à ce fragile équilibre. 

 En effet, le changement climatique risquant d’accentuer dans notre pays 
les crues et les sécheresses, ainsi que les risques qui en découlent pour 
la vie économique et l’équilibre des besoins en eau, cette ressource doit 
plus que  jamais être économisée et préservée.

 C’est pourquoi, à l’échelle du canton de Castets, certaines préconisations 
peuvent être faites, avec l’appui des derniers textes de loi (dernière loi sur 
l’eau et les milieux aquatiques n° 2006-1772 du 30 décembre 2006) :

 a) en modernisant les canalisations de distribution d’eau potable qui
 peuvent être obsolètes et ne font plus preuve de l’étanchéité suf  sante,

 b) en recommandant des équipements de récupération d’eau de pluie pour
 les constructions, que ce soit en bassin de rétention jusqu’au stockage 

à la parcelle,

 c) en privilégiant l’utilisation d’eau non potable dans certains process de 
 fabrication industrielle, 

 d) en militant pour des activités agricoles moins gourmandes en eau et
 en préconisant dans une Charte paysagère les plantations d’espèces 

endogènes et peu consommatrices d’eau,

 e) en privilégiant les in  ltrations directement dans le sol pour les
  aménagements extérieurs (parkings végétalisés, paillage ou espaces 

publics plantés paysagers et peu imperméabilisés).

 

2 -   Limiter les risques et garantir la santé publique 

2.1. Combattre les risques d’incendie et ceux liés aux tempêtes

Toutes les communes du canton sont concernées par des risques 
naturels importants. Le premier risque concerne -comme à une échelle 
plus élargie- le rechauffement climatique. Mais à une échelle plus locale 
et à court terme, les risques d’incendie et les risques liés aux tempêtes 
sont très prégnants.

Les collectivités, tenues d’assurer protection, sécurité et salubrité 
publique, doivent avant tout bien connaître les aléas et les enjeux de leur 
territoire.

Il faudra donc prendre en compte et poursuivre les études engagées à ce jour :

a) en élaborant un Plan de Prévention des Risques feux de forêt sur toutes les
communes,

b) en aménageant et préservant les accès incendie à travers la forêt,

c) en garantissant la continuité des chemins ruraux pour faciliter les
 éventuelles interventions,

d) en préconisant face aux risques de tempêtes, près des zones habitées
 et de camping des espèces diverses, locales et non isolées,

e) en orientant les lieux d’Habitats Légers de Loisirs vers de la création de
lieux de replis -normalement inscrits dans les schémas d’évacuation 
des campings,

f) en prévoyant l’aménagement des aires de stockages pour l’exploitation 
du bois.
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2.2. Diminuer les risques industriels et technologiques

En troisième position arrivent sur le canton les risques liés à l’industrie. 
Ces risques dépendant directement de la présence d’industries qui sont 
les plus employeuses, le canton doit mettre en place tous les moyens a  n 
de vivre avec ces risques.

Divers outils permettent de développer une bonne prévention : 

a) les Plans de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) à Saint
Girons et à Castets,

b) l’aménagement des accès sécurisés aux sites concernés par ces
 risques,

c) la réalisation des contournements de bourgs pour les transports de
matières dangereuses (Castets, Linxe, Léon et Saint Girons).

2.3. Se prémunir des pollutions

Les risques de pollutions sont de plusieurs sortes sur le canton. Ils 
concernent essentiellement les réseaux hydrographiques, les plans d’eau 
et les eaux littorales. 

Mais ils concernent aussi les sols et sous-sols, ainsi que la qualité de l’air, 
autour des usines DRT de Saint Girons et Castets et de l’usine Darbo S.A. 
à Linxe.

C’est pourquoi, face à ces risques de pollution bien identi  és, le canton 
doit développer des indicateurs de suivi d’état des lieux et anticiper pour 
l’avenir : 

a) en étant vigilants aux types d’aménagements et de constructions le
 long des cours d’eau, 

b) en assurant  sur le long terme la bonne gestion des eaux usées grâce
à une mutualisation des moyens de traitement (mises aux normes 
des équipements d’assainissement à Uza et création/agrandissement 
de stations d’épuration communes possibles à Linxe, puis à Taller et 
Castets) permettant y compris de répondre aux pointes saisonnières, 

c) en interdisant les rejets d’eaux pluviales dans les réseaux
 d’assainissement ,

d) en mettant en place des outils de protection des embouchures de
rivières a  n que les pollutions littorales ne puissent pas remonter dans 
les cours d’eau,

e) en étant vigilant aux qualités des rejets des activités agricoles et
 industrielles proches des cours d’eau et des zones urbanisées,

f) en poursuivant une gestion durable des déchets en les réduisant à
la source, en confortant le développement de la collecte et le tri sélectif 
en favorisant leur valorisation comme le compostage et en menant une 
politique d’information vers la population estivale.
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SCOT du canton de Castets

3 -   Contribuer localement à diminuer les rejets de gaz à effet de serre 
 

3.1. Limiter les rejets de gaz à effet de serre 

L’augmentation des gaz à effet de serre est l’un des plus grands risques 
qui s’exerce à ce jour sur le canton. Sur le canton, la source principale de 
gaz à effet de serre est due aux déplacements motorisés faute d’autres 
alternatives sur la communauté de communes.

L’augmentation croissante du nombre de voitures par ménage est un 
phénomène véri  é qui s’explique par l’étendue du territoire et la nécessité 
de se déplacer pour la plupart des activités quotidiennes : accessibilité au 
lieu de travail, accessibilité à certains services et équipements éloignés 
ainsi qu’à des services qui n’existent pas sur le canton.

La limitation des rejets de gaz à effet de serre ne semble pouvoir dépendre 
que d’une forte volonté politique. 

Cette volonté peut s’exprimer au travers de projets qui permettront de 
diminuer les déplacements motorisés :

a) le transport à la demande, en partenariat avec le Conseil Général, voire
 avec la Communauté d’Agglomération de Dax,

 b) les itinéraires de mobilités douces par des voies de type “voies vertes”,
  suf  samment polyvalentes pour accueillir plusieurs sortes de mobilités 

non motorisées (vélo, randonnée, pélerinages de Saint Jacques de 
Compostelle...) et préserver les chemins ruraux,

 c) la réalisation de parkings relais liés à la fois aux mobilités douces,
 au covoiturage, aux transports à la demande et à la RDTL, que ce soit 

dans les stations littorales comme dans les bourgs,

 d) la mise en place d’une navette entre plages et bourgs grace à des
  partenariats public/ privé par exemple, 

3.2. Compenser les rejets de CO2 par de bonnes pratiques en matière de
 construction 

La construction est aussi une   lière qui crée beaucoup de gaz à effet de 
serre notamment dans le processus de fabrication. 

Le canton ayant  l’avantage d’être producteur de bois de construction, 
l’utilisation du bois dans les nouveaux bâtis permettrait d’une part de 
valoriser de nouvelles niches, d’autre part de réduire le CO2, consommé 
par les arbres en pleine croissance et en  n de réaliser des économies 
d’énergie grace à la faible inertie thermique du matériaux bois.

C’est pourquoi, préconiser l’utilisation du bois dans la construction, 
parallèlement au développement de nouvelles niches pour la ressource 
bois-construction, liée au futur pôle de compétitivité «Pin maritime» peut 
se faire :

 a) en inscrivant dans les PLU des communes l’utilisation de bois certi  é et 
 surtout de pin maritime dans les constructions, 

 b) en favorisant dans les PLU des communes l’utilisation des énergies
  renouvelables et les nouveaux concepts d’isolation,

 c) en préconisant le plus souvent possible le bois de chauffage comme
  énergie renouvelable.
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4 -    Intégrer le développement durable dans les projets du canton  

4.1. Favoriser le développement durable dans les projets publics

Les collectivités locales ont un rôle important pour mieux relier les besoins 
en habitat et équipements avec le développement durable. Elles sont en 
effet largement maîtres de leurs documents d’urbanisme, elles contribuent 
à la réalisation des nouvelles constructions et au   nancement des projets 
d’aménagement.

L’af  chage par la collectivité locale de favoriser le développement durable 
peut reposer sur l’utilisation d’un certain nombre d’outils réglementaires 
surtout pour ce qui concerne les projets   nancés par de l’argent public.

C’est pourquoi, l’objectif du canton de Castets de mettre en place du 
développement durable peut se faire : 

a) en intégrant les critères de développement durable dans les appels
 d’offres (articles 5 et 14 du Code des Marchés Publics 2006),

b) en intégrant la norme Haute Qualité Environnementale (HQE®) dans
 les cahiers des charges des batiments publics,

c) en préconisant des éléments de développement durable pour le
logement social (certi  cation Habitat & Environnement, par exemple).

4.2. Préconiser les énergies renouvelables dans les constructions

Les politiques mises en oeuvre aujourd’hui doivent préserver les 
ressources a  n de permettre le développement des futures générations. 
Cela suppose que l’on peut faire appel à l’innovation technique pour 
réduire les impacts des activités humaines sur l’environnement.

A ce sujet, les principales innovations disponibles à ce jour concernent 
l’utilisation des énergies avec le recours aux  énergies renouvelables.

Cette démarche a d’autres avantages qui sont d’une part la confortation du 
monde agricole grâce à la mise en oeuvre de ces énergies et d’autre part 
la possibilité d’atteindre une certaine autonomie énergétique individuelle 
et collective, aspect non négligeable pour un territoire isolé et étendu.

C’est pourquoi, la maîtrise de la consommation énergétique pourra se faire : 

a) en af  rmant l’espace agricole comme lieu privilégié de la production des
 énergies renouvelables (biomasse,   lière bois énergie, éolien, solaire),

b) en permettant dans toutes les constructions l’utilisation des énergies
renouvelables (panneaux solaires sous toutes ses formes, mini 
éoliennes, chauffage bois, géothermie...),

c) en demandant l’utilisation de l’eau chaude sanitaire solaire dans l’habitat
dédié au tourisme (Habitats Légers de Loisirs mais aussi résidences 
en dur).



PRÉSERVER ET VALORISER L’IDENTITÉ NATURELLE ET LE CADRE DE VIE 
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Communauté de communes Côte Landes Nature
364, av. Jean Noël Serret- BP 25 - 40 260 Castets

contact@cc-cotelandesnature.fr

téléphone : 05 58 55 08 75

télécopie :  05 58 55 08 74 


